
 

DISPOSITIONS DU TRAITÉ DE LISBONNE SUR LES 

PARLEMENTS NATIONAUX  

 

Traité de l’Union Européenne et 

Traité sur le fonctionnement de L'union Européenne 

 

 
TUE 

 

 

 
TITRE I  

 

DISPOSITIONS COMMUNES 

 

 

Article 5 

 

1 - Le principe d'attribution régit la délimitation des compétences de l'Union. Les 

principes de subsidiarité et de proportionnalité régissent l'exercice de ces compétences. 

 

2. En vertu du principe d'attribution, l'Union n'agit que dans les limites des 

compétences que les États membres lui ont attribuées dans les traités pour atteindre les 

objectifs que ces traités établissent. Toute compétence non attribuée à l'Union dans les 

traités appartient aux États membres. 

 

3. En vertu du principe de subsidiarité, dans les domaines qui ne relèvent pas de sa 

compétence exclusive, l'Union intervient seulement si, et dans la mesure où, les objectifs 

de l'action envisagée ne peuvent pas être atteints de manière suffisante par les États 

membres, tant au niveau central qu'au niveau régional et local, mais peuvent l'être mieux, 

en raison des dimensions ou des effets de l'action envisagée, au niveau de l'Union. 

 

Les institutions de l'Union appliquent le principe de subsidiarité conformément au 

protocole sur l'application des principes de subsidiarité et de proportionnalité. Les 

parlements nationaux veillent au respect du principe de subsidiarité conformément à la 

procédure prévue dans ce protocole. 

 

4. En vertu du principe de proportionnalité, le contenu et la forme de l'action de 

l'Union n'excèdent pas ce qui est nécessaire pour atteindre les objectifs des traités. 

 

Les institutions de l'Union appliquent le principe de proportionnalité conformément au 

protocole sur l'application des principes de subsidiarité et de proportionnalité. 
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TITRE II  

 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRINCIPES DEMOCRATIQUES 

 

Article 10 

 

1. Le fonctionnement de l'Union est fondé sur la démocratie représentative. 

 

2. Les citoyens sont directement représentés, au niveau de l'Union, au Parlement 

européen. 

 

Les États membres sont représentés au Conseil européen par leur chef d'État ou de 

gouvernement et au Conseil par leurs gouvernements, eux-mêmes démocratiquement 

responsables, soit devant leurs parlements nationaux, soit devant leurs citoyens. 

 

3. Tout citoyen a le droit de participer à la vie démocratique de l'Union. Les décisions 

sont prises aussi ouvertement et aussi près que possible des citoyens. 

 

4. Les partis politiques au niveau européen contribuent à la formation de la conscience 

politique européenne et à l'expression de la volonté des citoyens de l'Union. 

 

 

Article 12 

 

Les parlements nationaux contribuent activement au bon fonctionnement de l'Union: 

 

a) en étant informés par les institutions de l'Union et en recevant notification des 

projets d'actes législatifs de l'Union conformément au protocole sur le rôle des 

parlements nationaux dans l'Union européenne; 

 

b) en veillant au respect du principe de subsidiarité conformément aux procédures 

prévues par le protocole sur l'application des principes de subsidiarité et de 

proportionnalité; 

 

c) en participant, dans le cadre de l'espace de liberté, de sécurité et de justice, aux 

mécanismes d'évaluation de la mise en œuvre des politiques de l'Union dans cet 

espace, conformément à l'article 70 du traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne et en étant associés au contrôle politique d'Europol et à l'évaluation des 

activités d'Eurojust, conformément aux articles 88 et 85 dudit traité; 

 

d) en prenant part aux procédures de révision des traités, conformément à l'article 48 

du présent traité; 

 

e) en étant informés des demandes d'adhésion à l'Union, conformément à l'article 49 

du présent traité; 

 

f) en participant à la coopération interparlementaire entre parlements nationaux et 

avec le Parlement européen, conformément au protocole sur le rôle des parlements 

nationaux dans l'Union européenne. 
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TITRE VI  

 

DISPOSITIONS FINALES 

 

 

Article 48 

 

1. Les traités peuvent être modifiés conformément à une procédure de révision 

ordinaire. Ils peuvent également être modifiés conformément à des procédures de 

révision simplifiées. 

 

 

Procédure de révision ordinaire 

 

2. Le gouvernement de tout État membre, le Parlement européen ou la Commission 

peut soumettre au Conseil des projets tendant à la révision des traités. Ces projets 

peuvent, entre autres, tendre à accroître ou à réduire les compétences attribuées à l'Union 

dans les traités. Ces projets sont transmis par le Conseil au Conseil européen et notifiés 

aux parlements nationaux. 

 

3. Si le Conseil européen, après consultation du Parlement européen et de la 

Commission, adopte à la majorité simple une décision favorable à l'examen des 

modifications proposées, le président du Conseil européen convoque une Convention 

composée de représentants des parlements nationaux, des chefs d'État ou de 

gouvernement des États membres, du Parlement européen et de la Commission. La 

Banque centrale européenne est également consultée dans le cas de modifications 

institutionnelles dans le domaine monétaire. La Convention examine les projets de 

révision et adopte par consensus une recommandation à une Conférence des représentants 

des gouvernements des États membres telle que prévue au paragraphe 4. 

 

Le Conseil européen peut décider à la majorité simple, après approbation du Parlement 

européen, de ne pas convoquer de Convention lorsque l'ampleur des modifications ne le 

justifie pas. Dans ce dernier cas, le Conseil européen établit le mandat pour une 

Conférence des représentants des gouvernements des États membres. 

 

4. Une Conférence des représentants des gouvernements des États membres est 

convoquée par le président du Conseil en vue d'arrêter d'un commun accord les 

modifications à apporter aux traités. 

 

Les modifications entrent en vigueur après avoir été ratifiées par tous les États membres 

conformément à leurs règles constitutionnelles respectives. 

 

5. Si à l'issue d'un délai de deux ans à compter de la signature d'un traité modifiant 

les traités, les quatre cinquièmes des États membres ont ratifié ledit traité et qu'un ou 

plusieurs États membres ont rencontré des difficultés pour procéder à ladite ratification, 

le Conseil européen se saisit de la question. 
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Procédures de révision simplifiées 

 

6. Le gouvernement de tout État membre, le Parlement européen ou la Commission 

peut soumettre au Conseil européen des projets tendant à la révision de tout ou partie des 

dispositions de la troisième partie du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

relatives aux politiques et actions internes de l'Union. 

 

Le Conseil européen peut adopter une décision modifiant tout ou partie des dispositions 

de la troisième partie du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne. Le Conseil 

européen statue à l'unanimité, après consultation du Parlement européen et de la 

Commission ainsi que de la Banque centrale européenne dans le cas de modifications 

institutionnelles dans le domaine monétaire. Cette décision n'entre en vigueur qu'après 

son approbation par les États membres, conformément à leurs règles constitutionnelles 

respectives. 

 

La décision visée au deuxième alinéa ne peut pas accroître les compétences attribuées à 

l'Union dans les traités. 

 

7. Lorsque le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne ou le titre V du 

présent traité prévoit que le Conseil statue à l'unanimité dans un domaine ou dans un cas 

déterminé, le Conseil européen peut adopter une décision autorisant le Conseil à statuer à 

la majorité qualifiée dans ce domaine ou dans ce cas. Le présent alinéa ne s'applique pas 

aux décisions ayant des implications militaires ou dans le domaine de la défense. 

 

Lorsque le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne prévoit que des actes 

législatifs sont adoptés par le Conseil conformément à une procédure législative spéciale, 

le Conseil européen peut adopter une décision autorisant l'adoption desdits actes 

conformément à la procédure législative ordinaire. 

 

Toute initiative prise par le Conseil européen sur la base du premier ou du deuxième 

alinéa est transmise aux parlements nationaux. En cas d'opposition d'un parlement 

national notifiée dans un délai de six mois après cette transmission, la décision visée au 

premier ou au deuxième alinéa n'est pas adoptée. En l'absence d'opposition, le Conseil 

européen peut adopter ladite décision. 

 

Pour l'adoption des décisions visées au premier ou au deuxième alinéa, le Conseil 

européen statue à l'unanimité, après approbation du Parlement européen, qui se prononce 

à la majorité des membres qui le composent. 

 

 

Article 49 

 

Tout État européen qui respecte les valeurs visées à l'article 2 et s'engage à les 

promouvoir peut demander à devenir membre de l'Union. Le Parlement européen et les 

parlements nationaux sont informés de cette demande. L'État demandeur adresse sa 

demande au Conseil, lequel se prononce à l'unanimité après avoir consulté la 

Commission et après approbation du Parlement européen qui se prononce à la majorité 

des membres qui le composent. Les critères d'éligibilité approuvés par le Conseil 

européen sont pris en compte. 
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Les conditions de l'admission et les adaptations que cette admission entraîne en ce qui 

concerne les traités sur lesquels est fondée l'Union, font l'objet d'un accord entre les États 

membres et l'État demandeur. Ledit accord est soumis à la ratification par tous les États 

contractants, conformément à leurs règles constitutionnelles respectives. 
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TFUE 

 
TITRE V 

 

L'ESPACE DE LIBERTE, DE SECURITE ET DE JUSTICE 

 

CHAPITRE 1 

 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
 

Article 69 

 

Les parlements nationaux veillent, à l'égard des propositions et initiatives législatives 

présentées dans le cadre des chapitres 4 et 5, au respect du principe de subsidiarité, 

conformément au protocole sur l'application des principes de subsidiarité et de 

proportionnalité. 

 

 

Article 70 

 

Sans préjudice des articles 258, 259 et 260, le Conseil, sur proposition de la Commission, 

peut adopter des mesures établissant des modalités par lesquelles les États membres, en 

collaboration avec la Commission, procèdent à une évaluation objective et impartiale de 

la mise en œuvre, par les autorités des États membres, des politiques de l'Union visées au 

présent titre, en particulier afin de favoriser la pleine application du principe de 

reconnaissance mutuelle. Le Parlement européen et les parlements nationaux sont 

informés de la teneur et des résultats de cette évaluation. 

 

 

Article 71 

 

Un comité permanent est institué au sein du Conseil afin d'assurer à l'intérieur de l'Union 

la promotion et le renforcement de la coopération opérationnelle en matière de sécurité 

intérieure. Sans préjudice de l'article 240, il favorise la coordination de l'action des 

autorités compétentes des États membres. Les représentants des organes et organismes 

concernés de l'Union peuvent être associés aux travaux du comité. Le Parlement européen 

et les parlements nationaux sont tenus informés des travaux. 

 

 

CHAPITRE 3 

COOPÉRATION JUDICIAIRE EN MATIÈRE CIVILE 

 

Article 81 

 

1. L'Union développe une coopération judiciaire dans les matières civiles ayant une 

incidence transfrontière, fondée sur le principe de reconnaissance mutuelle des décisions 

judiciaires et extrajudiciaires. Cette coopération peut inclure l'adoption de mesures de 
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rapprochement des dispositions législatives et réglementaires des États membres. 

 

Aux fins du paragraphe 1, le Parlement européen et le Conseil, statuant conformément à 

la procédure législative ordinaire, adoptent, notamment lorsque cela est nécessaire au bon 

fonctionnement du marché intérieur, des mesures visant à assurer: 

 

a) la reconnaissance mutuelle entre les États membres des décisions judiciaires et 

extrajudiciaires, et leur exécution; 

 

b) la signification et la notification transfrontières des actes judiciaires et 

extrajudiciaires; 

 

c) la compatibilité des règles applicables dans les États membres en matière de conflit 

de lois et de compétence; 

 

d) la coopération en matière d'obtention des preuves; 

 

e) un accès effectif à la justice; 

 

f) l'élimination des obstacles au bon déroulement des procédures civiles, au besoin en 

favorisant la compatibilité des règles de procédure civile applicables dans les États 

membres; 

 

g) le développement de méthodes alternatives de résolution des litiges; 

 

h) un soutien à la formation des magistrats et des personnels de justice. 

 

3. Par dérogation au paragraphe 2, les mesures relatives au droit de la famille ayant 

une incidence transfrontière sont établies par le Conseil, statuant conformément à une 

procédure législative spéciale. Celui-ci statue à l'unanimité, après consultation du 

Parlement européen. 

 

Le Conseil, sur proposition de la Commission, peut adopter une décision déterminant les 

aspects du droit de la famille ayant une incidence transfrontière susceptibles de faire 

l'objet d'actes adoptés selon la procédure législative ordinaire. Le Conseil statue à 

l'unanimité, après consultation du Parlement européen. 

 

La proposition visée au deuxième alinéa est transmise aux parlements nationaux. En cas 

d'opposition d'un parlement national notifiée dans un délai de six mois après cette 

transmission, la décision n'est pas adoptée. En l'absence d'opposition, le Conseil peut 

adopter ladite décision. 

 

CHAPITRE 4 

COOPERATION JUDICIAIRE EN MATIERE PENALE 

 

Article 85 

(ex-article 31 TUE) 

 

1. La mission d'Eurojust est d'appuyer et de renforcer la coordination et la 
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coopération entre les autorités nationales chargées des enquêtes et des poursuites relatives 

à la criminalité grave affectant deux ou plusieurs États membres ou exigeant une 

poursuite sur des bases communes, sur la base des opérations effectuées et des 

informations fournies par les autorités des États membres et par Europol. 

 

À cet égard, le Parlement européen et le Conseil, statuant par voie de règlements 

conformément à la procédure législative ordinaire, déterminent la structure, le 

fonctionnement, le domaine d'action et les tâches d'Eurojust. Ces tâches peuvent 

comprendre: 

 

a) le déclenchement d'enquêtes pénales ainsi que la proposition de déclenchement de 

poursuites conduites par les autorités nationales compétentes, en particulier celles 

relatives à des infractions portant atteinte aux intérêts financiers de l'Union; 

 

b) la coordination des enquêtes et poursuites visées au point a); 

 

c) le renforcement de la coopération judiciaire, y compris par la résolution de conflits 

de compétences et par une coopération étroite avec le Réseau judiciaire européen. 

 

Ces règlements fixent également les modalités de l'association du Parlement européen et 

des parlements nationaux à l'évaluation des activités d'Eurojust. 

 

2. Dans le cadre des poursuites visées au paragraphe 1, et sans préjudice de 

l'article 86, les actes officiels de procédure judiciaire sont accomplis par les agents 

nationaux compétents. 

 

 

 

CHAPITRE 5 

COOPERATION POLICIÈRE 

 

Article 88 

 

1. La mission d'Europol est d'appuyer et de renforcer l'action des autorités policières 

et des autres services répressifs des États membres ainsi que leur collaboration mutuelle 

dans la prévention de la criminalité grave affectant deux ou plusieurs États membres, du 

terrorisme et des formes de criminalité qui portent atteinte à un intérêt commun qui fait 

l'objet d'une politique de l'Union, ainsi que la lutte contre ceux-ci. 

 

2. Le Parlement européen et le Conseil, statuant par voie de règlements conformément 

à la procédure législative ordinaire, déterminent la structure, le fonctionnement, le 

domaine d'action et les tâches d'Europol. Ces tâches peuvent comprendre: 

 

a) la collecte, le stockage, le traitement, l'analyse et l'échange des informations, 

transmises notamment par les autorités des États membres ou de pays ou instances 

tiers; 

 

b) la coordination, l'organisation et la réalisation d'enquêtes et d'actions 

opérationnelles, menées conjointement avec les autorités compétentes des États 
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membres ou dans le cadre d'équipes conjointes d'enquête, le cas échéant en liaison 

avec Eurojust. 

 

Ces règlements fixent également les modalités de contrôle des activités d'Europol par le 

Parlement européen, contrôle auquel sont associés les parlements nationaux. 

 

3. Toute action opérationnelle d'Europol doit être menée en liaison et en accord avec 

les autorités du ou des États membres dont le territoire est concerné. L'application de 

mesures de contrainte relève exclusivement des autorités nationales compétentes. 

 

 

 

SEPTIÈME PARTIE 

 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET FINALES 

 

Article 352 

(ex-article 308 TCE) 

 

1. Si une action de l'Union paraît nécessaire, dans le cadre des politiques définies par 

les traités, pour atteindre l'un des objectifs visés par les traités, sans que ceux-ci n'aient 

prévu les pouvoirs d'action requis à cet effet, le Conseil, statuant à l'unanimité sur 

proposition de la Commission et après approbation du Parlement européen, adopte les 

dispositions appropriées. Lorsque les dispositions en question sont adoptées par le 

Conseil conformément à une procédure législative spéciale, il statue également à 

l'unanimité, sur proposition de la Commission et après approbation du Parlement 

européen. 

 

2. La Commission, dans le cadre de la procédure de contrôle du principe de 

subsidiarité visée à l'article 5, paragraphe 3, du traité sur l'Union européenne, attire 

l'attention des parlements nationaux sur les propositions fondées sur le présent article. 

 

3. Les mesures fondées sur le présent article ne peuvent pas comporter 

d'harmonisation des dispositions législatives et réglementaires des États membres dans 

les cas où les traités excluent une telle harmonisation. 

 

4. Le présent article ne peut servir de fondement pour atteindre un objectif relevant 

de la politique étrangère et de sécurité commune et tout acte adopté conformément au 

présent article respecte les limites fixées par l'article 40, second alinéa, du traité sur 

l'Union européenne. 
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PROTOCOLES 

 

A - Nouvelles Protocoles annexes au Traité de l’Union Européenne, au Traité sur le 

Fonctionnement de l’Union Européenne e /au Traité instituant la Communauté 

Européenne de l'Energie Atomique 

 

 

PROTOCOLE 

 

SUR LE RÔLE DES PARLEMENTS NATIONAUX DANS L'UNION 

EUROPÉENNE 

 

 

 

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES, 

 

RAPPELANT que la manière dont les parlements nationaux exercent leur contrôle sur 

leur gouvernement pour ce qui touche aux activités de l'Union européenne relève de 

l'organisation et de la pratique constitutionnelles propres à chaque État membre; 

 

DÉSIREUSES d'encourager une participation accrue des parlements nationaux aux 

activités de l'Union européenne et de renforcer leur capacité à exprimer leur point de vue 

sur les projets d'actes législatifs de l'Union européenne ainsi que sur d'autres questions 

qui peuvent présenter pour eux un intérêt particulier, 

 

SONT CONVENUES des dispositions ci-après, qui sont annexées au traité sur l'Union 

européenne, au traité sur le fonctionnement de l'Union européenne et au traité instituant la 

Communauté européenne de l'énergie atomique: 

 

 

 

TITRE I 

 

INFORMATIONS DESTINÉES AUX PARLEMENTS NATIONAUX 

 

 

Article 1 

 

Les documents de consultation de la Commission (livres verts, livres blancs et 

communications) sont transmis directement par la Commission aux parlements nationaux 

lors de leur publication. La Commission transmet également aux parlements nationaux le 

programme législatif annuel ainsi que tout autre instrument de programmation législative 

ou de stratégie politique en même temps qu'elle les transmet au Parlement européen et au 

Conseil. 

 

 

Article 2 

 

Les projets d'actes législatifs adressés au Parlement européen et au Conseil sont transmis 
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aux parlements nationaux. 

 

Aux fins du présent protocole, on entend par "projet d'acte législatif ", les propositions de 

la Commission, les initiatives d'un groupe d'États membres, les initiatives du Parlement 

européen, les demandes de la Cour de justice, les recommandations de la Banque centrale 

européenne et les demandes de la Banque européenne d'investissement, visant à 

l'adoption d'un acte législatif. 

 

Les projets d'actes législatifs émanant de la Commission sont transmis directement par la 

Commission aux parlements nationaux, en même temps qu'au Parlement européen et au 

Conseil. 

 

Les projets d'actes législatifs émanant du Parlement européen sont transmis directement 

par le Parlement européen aux parlements nationaux. 

 

Les projets d'actes législatifs émanant d'un groupe d'États membres, de la Cour de justice, 

de la Banque centrale européenne ou de la Banque européenne d'investissement sont 

transmis par le Conseil aux parlements nationaux. 

 

 

Article 3 

 

Les parlements nationaux peuvent adresser aux présidents du Parlement européen, du 

Conseil et de la Commission, un avis motivé concernant la conformité d'un projet d'acte 

législatif avec le principe de subsidiarité, selon la procédure prévue par le protocole sur 

l'application des principes de subsidiarité et de proportionnalité. 

 

Si le projet d'acte législatif émane d'un groupe d'États membres, le président du Conseil 

transmet le ou les avis motivés aux gouvernements de ces États membres.  

 

Si le projet d'acte législatif émane de la Cour de justice, de la Banque centrale européenne 

ou de la Banque européenne d'investissement, le président du Conseil transmet le ou les 

avis motivés à l'institution ou l'organe concerné.  

 

 

Article 4 

 

Un délai de huit semaines est observé entre le moment où un projet d'acte législatif est 

mis à la disposition des parlements nationaux dans les langues officielles de l'Union et la 

date à laquelle il est inscrit à l'ordre du jour provisoire du Conseil en vue de son adoption 

ou de l'adoption d'une position dans le cadre d'une procédure législative. Des exceptions 

sont possibles en cas d'urgence, dont les motifs sont exposés dans l'acte ou la position du 

Conseil. Sauf dans des cas urgents dûment motivés, aucun accord ne peut être constaté 

sur un projet d'acte législatif au cours de ces huit semaines. Sauf dans les cas urgents 

dûment motivés, un délai de dix jours est observé entre l'inscription d'un projet d'acte 

législatif à l'ordre du jour provisoire du Conseil et l'adoption d'une position. 

 

 

Article 5 

 

Les ordres du jour et les résultats des sessions du Conseil, y compris les procès-verbaux 
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des sessions au cours desquelles le Conseil délibère sur des projets d'actes législatifs, sont 

transmis directement aux parlements nationaux, en même temps qu'aux gouvernements 

des États membres. 

 

 

Article 6 

 

Lorsque le Conseil européen envisage de recourir à l'article 48, paragraphe 7, premier ou 

deuxième alinéa, du traité sur l'Union européenne, les parlements nationaux sont 

informés de l'initiative du Conseil européen au moins six mois avant qu'une décision ne 

soit adoptée. 

 

 

Article 7 

 

La Cour des comptes transmet à titre d'information son rapport annuel aux parlements 

nationaux, en même temps qu'au Parlement européen et au Conseil. 

 

 

Article 8 

 

Lorsque le système parlementaire national n'est pas monocaméral, les articles 1 à 7 

s'appliquent aux chambres qui le composent. 

 

 

 

TITRE II 

 

COOPÉRATION INTERPARLEMENTAIRE 

 

 

Article 9 

 

Le Parlement européen et les parlements nationaux définissent ensemble l'organisation et 

la promotion d'une coopération interparlementaire efficace et régulière au sein de l'Union. 

 

 

Article 10 

 

Une conférence des organes parlementaires spécialisés dans les affaires de l'Union peut 

soumettre toute contribution qu'elle juge appropriée à l'attention du Parlement européen, 

du Conseil et de la Commission. Cette conférence promeut, en outre, l'échange 

d'informations et de meilleures pratiques entre les parlements nationaux et le Parlement 

européen, y compris entre leurs commissions spécialisées. Elle peut également organiser 

des conférences interparlementaires sur des thèmes particuliers, notamment pour débattre 

des questions de politique étrangère et de sécurité commune, y compris la politique de 

sécurité et de défense commune. Les contributions de la conférence ne lient pas les 

parlements nationaux et ne préjugent pas de leur position. 
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PROTOCOLE 

 

SUR L'APPLICATION DES PRINCIPES DE SUBSIDIARITÉ 

ET DE PROPORTIONNALITÉ 
 

 

 

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES, 

 

DÉSIREUSES de faire en sorte que les décisions soient prises le plus près possible des 

citoyens de l'Union; 

 

DÉTERMINÉES à fixer les conditions d'application des principes de subsidiarité et de 

proportionnalité fixés à l'article 5 du traité sur l'Union européenne, ainsi qu'à établir un 

système de contrôle de l'application de ces principes, 

 

 

SONT CONVENUES des dispositions ci-après, qui sont annexées au traité sur l'Union 

européenne et au traité sur le fonctionnement de l'Union européenne: 

 

 

Article premier 

 

Chaque institution veille de manière continue au respect des principes de subsidiarité et 

de proportionnalité définis à l'article 5 du traité sur l'Union européenne. 

 

 

Article 2 

 

Avant de proposer un acte législatif, la Commission procède à de larges consultations. 

Ces consultations doivent tenir compte, le cas échéant, de la dimension régionale et locale 

des actions envisagées. En cas d'urgence exceptionnelle, la Commission ne procède pas à 

ces consultations. Elle motive sa décision dans sa proposition. 

 

 

Article 3 

 

Aux fins du présent protocole, on entend par "projet d'acte législatif ", les propositions de 

la Commission, les initiatives d'un groupe d'États membres, les initiatives du Parlement 

européen, les demandes de la Cour de justice, les recommandations de la Banque centrale 

européenne et les demandes de la Banque européenne d'investissement, visant à 

l'adoption d'un acte législatif. 

 

 

Article 4 

 

La Commission transmet ses projets d'actes législatifs ainsi que ses projets modifiés aux 

parlements nationaux en même temps qu'au législateur de l'Union. 

 

Le Parlement européen transmet ses projets d'actes législatifs ainsi que ses projets 

modifiés aux parlements nationaux. 
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Le Conseil transmet les projets d'actes législatifs émanant d'un groupe d'États membres, 

de la Cour de justice, de la Banque centrale européenne ou de la Banque européenne 

d'investissement, ainsi que les projets modifiés, aux parlements nationaux.  

 

Dès leur adoption, les résolutions législatives du Parlement européen et les positions du 

Conseil sont transmises par ceux-ci aux parlements nationaux. 

 

 

Article 5 

 

Les projets d'actes législatifs sont motivés au regard des principes de subsidiarité et de 

proportionnalité. Tout projet d'acte législatif devrait comporter une fiche contenant des 

éléments circonstanciés permettant d'apprécier le respect des principes de subsidiarité et 

de proportionnalité. Cette fiche devrait comporter des éléments permettant d'évaluer son 

impact financier et, lorsqu'il s'agit d'une directive, ses implications sur la réglementation à 

mettre en œuvre par les États membres, y compris, le cas échéant, la législation régionale. 

Les raisons permettant de conclure qu'un objectif de l'Union peut être mieux atteint au 

niveau de celle-ci s'appuient sur des indicateurs qualitatifs et, chaque fois que c'est 

possible, quantitatifs. Les projets d'actes législatifs tiennent compte de la nécessité de 

faire en sorte que toute charge, financière ou administrative, incombant à l'Union, aux 

gouvernements nationaux, aux autorités régionales ou locales, aux opérateurs 

économiques et aux citoyens soit la moins élevée possible et à la mesure de l'objectif 

à atteindre. 

 

 

Article 6 

 

Tout parlement national ou toute chambre de l'un de ces parlements peut, dans un délai de 

huit semaines à compter de la date de transmission d'un projet d'acte législatif dans les 

langues officielles de l'Union, adresser aux présidents du Parlement européen, du Conseil 

et de la Commission un avis motivé exposant les raisons pour lesquelles il estime que le 

projet en cause n'est pas conforme au principe de subsidiarité. Il appartient à chaque 

parlement national ou à chaque chambre d'un parlement national de consulter, le cas 

échéant, les parlements régionaux possédant des pouvoirs législatifs. 

 

Si le projet d'acte législatif émane d'un groupe d'États membres, le président du Conseil 

transmet l'avis aux gouvernements de ces États membres. 

 

Si le projet d'acte législatif émane de la Cour de justice, de la Banque centrale européenne 

ou de la Banque européenne d'investissement, le président du Conseil transmet l'avis à 

l'institution ou organe concerné. 

 

 

Article 7 

 

1. Le Parlement européen, le Conseil et la Commission, ainsi que, le cas échéant, le 

groupe d'États membres, la Cour de justice, la Banque centrale européenne ou la Banque 

européenne d'investissement, si le projet d'acte législatif émane d'eux, tiennent compte 

des avis motivés adressés par les parlements nationaux ou par une chambre de l'un de ces 

parlements. 
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Chaque parlement national dispose de deux voix, réparties en fonction du système 

parlementaire national. Dans un système parlementaire national bicaméral, chacune des 

deux chambres dispose d'une voix. 

 

2. Dans le cas où les avis motivés sur le non-respect par un projet d'acte législatif du 

principe de subsidiarité représentent au moins un tiers de l'ensemble des voix attribuées 

aux parlements nationaux conformément au deuxième alinéa du paragraphe 1, le projet 

doit être réexaminé. Ce seuil est un quart lorsqu'il s'agit d'un projet d'acte législatif 

présenté sur la base de l'article 76 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne 

relatif à l'espace de liberté, de sécurité et de justice. 

 

À l'issue de ce réexamen, la Commission ou, le cas échéant, le groupe d'États membres, 

le Parlement européen, la Cour de justice, la Banque centrale européenne ou la Banque 

européenne d'investissement, si le projet d'acte législatif émane d'eux, peut décider, soit 

de maintenir le projet, soit de le modifier, soit de le retirer. Cette décision doit être 

motivée. 

 

3. En outre, dans le cadre de la procédure législative ordinaire, dans le cas où les avis 

motivés sur le non-respect par une proposition d'acte législatif du principe de subsidiarité 

représentent au moins une majorité simple des voix attribuées aux parlements nationaux 

conformément au deuxième alinéa du paragraphe 1, la proposition doit être réexaminée. 

À l'issue de ce réexamen, la Commission peut décider, soit de maintenir la proposition, 

soit de la modifier, soit de la retirer. 

 

Si elle choisit de la maintenir, la Commission devra, dans un avis motivé, justifier la 

raison pour laquelle elle estime que la proposition est conforme au principe de 

subsidiarité. Cet avis motivé ainsi que les avis motivés des parlements nationaux devront 

être soumis au législateur de l'Union afin d'être pris en compte dans le cadre de la 

procédure: 

 

a) avant d'achever la première lecture, le législateur (le Parlement européen et le 

Conseil) examine si la proposition législative est compatible avec le principe de 

subsidiarité, en tenant compte en particulier des motifs invoqués et partagés par la 

majorité des parlements nationaux ainsi que de l'avis motivé de la Commission; 

 

b) si, en vertu d'une majorité de 55% des membres du Conseil ou d'une majorité des 

suffrages exprimés au Parlement européen, le législateur est d'avis que la 

proposition n'est pas compatible avec le principe de subsidiarité, l'examen de la 

proposition législative n'est pas poursuivi. 

 

 

Article 8 

 

La Cour de justice de l'Union européenne est compétente pour se prononcer sur les 

recours pour violation, par un acte législatif, du principe de subsidiarité formés, 

conformément aux modalités prévues à l'article 263 du traité sur le fonctionnement de 

l'Union européenne, par un État membre ou transmis par celui-ci conformément à son 

ordre juridique au nom de son parlement national ou d'une chambre de celui-ci. 

 

Conformément aux modalités prévues audit article, de tels recours peuvent aussi être 
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formés par le Comité des régions contre des actes législatifs pour l'adoption desquels le 

traité sur le fonctionnement de l'Union européenne prévoit sa consultation. 

 

 

Article 9 

 

La Commission présente chaque année au Conseil européen, au Parlement européen, au 

Conseil et aux parlements nationaux un rapport sur l'application de l'article 5 du traité sur 

l'Union européenne. Ce rapport annuel est également transmis au Comité économique et 

social et au Comité des régions. 

 

 

 


